
 

Communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire 
Implantée sur le secteur III de Marne la Vallée 

Située dans le nord de la Seine-et-Marne à 25km à l’est de Paris, la Communauté 
d’Agglomération de Marne et Gondoire est la 3ème agglomération du département avec 
108 133 habitants et 20 communes. Au cœur de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée pour les 
deux tiers de son territoire et sur la rive droite (Nord) de la Marne pour un tiers, cet espace 
périurbain s’insère dans un bassin de vie de plus 280 000 habitants. 

 

Recrute par voie statutaire ou contractuelle 
 

UN MEDECIN DU TRAVAIL  
POUR SON SERVICE DE MEDECINE PREVENTIVE 

 
Catégorie A 

 
 

Afin de poursuivre le développement des missions du service commun Ressources Humaines 
et en vue de créer un service de médecine de prévention mutualisé avec les communes du 
territoire, la communauté d’agglomération de Marne et Gondoire recherche un médecin du 
travail. 

Vos missions principales seront les suivantes :  

Vous êtes chargé(e) de coordonner un service de médecine de prévention. 

Afin de contribuer au maintien dans l’emploi des agents, vous conseillez l’autorité territoriale, 
les agents et leurs représentants en matière d’amélioration des conditions de vie et de travail, 
d’évaluation des risques professionnels, de protection contre l’ensemble des nuisances et des 
risques d’accidents de service ou de maladie professionnelle, d’adaptation des postes, des 
techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine. 

Vous effectuez les visites d’information et de prévention à la demande de la collectivité mais 
également des agents. 
 
Vous vérifiez la compatibilité de l'état de santé des agents avec leurs conditions de travail liées 
aux postes. 
 
Vous êtes en charge de la surveillance médicale particulière des agents en raison de leur état 
de santé, de l’exposition à des risques professionnels, de leur situation de handicap ou de leur 
reprise. 
 
Vous conseillez les services et la direction des ressources humaines pour les agents dont la 
situation nécessite un aménagement de poste de travail, temporaire ou définitif, ou de 
reclassement. 

 



 

Vous participez à l’élaboration et la mise à jour du document unique d’évaluation des risques 
professionnels en lien avec le préventeur des risques professionnels. 
 
En qualité de membre titulaire, vous participez à la formation spécialisée du comité social 
territorial.  

 
Votre profil :  
 

• Titulaire d’un diplôme de docteur en médecine - titulaire du CES ou DES de médecine 
du travail 

• Connaissances réglementaires en matière de santé au travail et en matière 
d’hygiène, sécurité et conditions de travail                 

• Connaissance de l’environnement territorial                                                                                                             

• Aptitude à la prise de décision en matière de santé au travail 

• Réactivité et adaptabilité face aux situations à risques. 

• Autonomie 

• Rigueur et organisation 

• Sens du dialogue, écoute, diplomatie 

• Titulaire du permis de conduire 
 
Conditions d’exercice : 
 

35 heures hebdomadaires 
Déplacements sur le territoire de la communauté d’agglomération. 

  
Rémunération statutaire + RIFSEEP, Ticket Restaurants, CNAS 

Poste à pourvoir dès que possible 
Emploi permanent à temps complet 

 
Envoyer lettre de motivation et CV  

 
Service des Ressources Humaines 

Communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire 
Domaine de Rentilly – 1 rue de l’Étang 

CS20069 – Bussy-Saint-Martin 
77603 MARNE-LA-VALLEE CEDEX 3 

Ou par courriel à : recrutement@marneetgondoire.fr 
 

 

mailto:recrutement@marneetgondoire.fr

